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✓ ARRÊTÉ du 28 avril 2023 autorisant, au titre de l'année 2024, l'ouverture d’un examen 

professionnel d’accès au grade d’assistant principal de service social des 
administrations de l’État auprès du ministère des armées 
  

➢ https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000047571165 
 

 
Organisation de cet examen professionnel : Centre Ministériel de Gestion (CMG) de Lyon. 

 
 
 

Modalités d'inscription 
 

 

• Par Internet : du 25 mai 2023, à 12 heures, au 4 juillet 2023, à 12 heures (fin des 
inscriptions), heure de Paris. 

 

Le formulaire d'inscription doit être complété sur la plateforme des concours, à l'adresse 
suivante : https://admissio.defense.gouv.fr. 
 
La candidate ou le candidat créé son compte en cliquant sur l’onglet « s’enregistrer » puis après 
avoir créé son compte sur l’onglet « Civils de la Défense » pour rechercher le concours auquel 
elle ou il souhaite s’inscrire. 

 

Pour l’inscription, l'adresse mail utilisée doit une adresse personnelle. 
 
 

• Par Voie Postale : jusqu’au 22 juin 2023 
 

Les candidates et les candidats n’ayant pas accès à Internet, peuvent demander un dossier 
papier d’inscription, par voie postale, jusqu’au 22 juin 2023, cachet de la poste faisant foi, 
auprès du CMG de Lyon – Division Ressources Humaines – Bureau concours – Quartier Général 
Frère – BP 41 – 69998 Lyon Cedex 07. 
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Pour recevoir le dossier d’inscription, en retour, il est impératif de joindre à la demande une 
enveloppe au format A4 affranchie au tarif lettre 190 grammes et libellée à leurs nom et adresse. 
 
Après avoir rempli, daté et signé le formulaire d’inscription, les candidates et candidats l’envoie 
avec les pièces requises, par voie postale, au plus tard le 4 juillet 2023, date de clôture des 
inscriptions, cachet de la poste faisant foi, au CMG de Lyon à l’adresse ci-dessus mentionnée. 
 
En vue de l’épreuve orale d’admission : 
 
. Les candidates et les candidats transmettent leur dossier de Reconnaissance des Acquis de 
l’Expérience Professionnelle (RAEP), au plus tard le 4 juillet 2023, avant 12 heures, heure de 
Paris, via la plateforme des concours, sur leur espace personnel, à l’adresse suivante : 
https://admissio.defense.gouv.fr 
. Les candidats et candidats inscrits par la voie postale, transmettent leur dossier de RAEP, 
imprimé, au plus tard le 4 juillet 2023, cachet de la poste faisant foi, au CMG de Lyon – division 
ressources humaines - bureau concours - Quartier Général Frère – BP 41 – 69998 Lyon 
Cedex 07. 
 
L’épreuve orale d’admission se déroule à Lyon à compter du 18 septembre 2023. 
 
Tout candidate ou candidat résidant dans l’une des collectivités mentionnées à l’article 72-3 de 
la Constitution ou à l’étranger, en situation de handicap, en état de grossesse ou dont l’état de 
santé le nécessite, bénéficie, à sa demande, du recours à la visioconférence pour passer 
l’épreuve orale (Cf. arrêté du 22/12/2017 fixant les conditions de recours à la visioconférence 
pour l’organisation des voies d’accès à la fonction publique de l’Etat. 
 
La demande écrite, scannée au format PDF, doit être déposée sur l’espace personnel à l’adresse 
suivante : https://admissio.defense.gouv.fr ou adressée, par voie postale, au CMG de Lyon à 
l’adresse susmentionnées, au plus tard, le 4 juillet 2023 accompagnée d’un certificat médical 
délivré par un médecin agréé par l’administration et comportant la mention de l’aménagement 
relatif à la visioconférence. 

 

 

PARIS, le 30 mai 2023 
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